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PRÉFET D'EURE-ET-LOIR 
Diréution départementale Chartes, le dela cohésion sociale 
ide In protection des popultions SERVICE ENVIRONNEMENT ET NATURE: 

ectoral complémentaire Soncermant les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatiques 
Société SEALED AIR 

Commune d'EPERNON 
Deuxième phase : surveillance Pérenne et plans d'actions 

    

{n° ICPE : 0220) 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU la diecive 2008/05EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : V9 le diectve 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines Substances dangerouses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : VU la directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre POUT une. politique Communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : die code de l'emironnement et notamment son tire ler des parties régementaires Et légisiatives du Livre V; 
VU la nomenclature des installations classées codiiée à l'annexe de l'artcte R 511-9 du code de l'environnement ; 
VU les articles R 211-11-1 à R. 211-11-3 du tire 1 du livre 11 du code de l'environnement relatifs au Earerana etre! d'action contre la polution des. mieux aquatiques per certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la Consommation d'eau Sins ŒuaUx émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

des déchets ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifé relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 

  

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en uvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données. sur l'eau ; VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la Synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secours industieh
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VU l'arrêté préfectoral N°175 du 03 février 2000 autorisant la société SEALED AIR à poursuivre 

l'exploitation d'une unité d'emballage implantée sur la commune d'Epernon : 
VU l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le 

mieu aquatique de la société SEALED AIR à Epernon, prescrivant la surveillance initiale RSDE : 

VU les arrêtés préfectoraux complémentaires du 5 juin 2001, du 27 mai 2002, du 25 août 2008, du 12 

mars 2004, du 30 juin 2004, du 16 janvier 2009 et du 25 février 2009 modifiant les conditions 

d'exploitation de l'unité d'emballage : 
VU le courrier de l'inspection du 25 mars 2013 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 26 avril 2013: 
VU le communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société SEALED AIR qui n'a formulé 

aucune remarque dans le délai imparti : 
VU avis du CODERST du 21 mai 2013; 
VU le rapport établi par SEALED AIR daté du 28 juin 2011 présentant les résultats d'analyses menées 

dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 

l'établissement ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 

par la directive 2000/60/CE ; 
Éonsidérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessié d'évaluer qualitativement et quantiativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 

Pétablissement au tire des installations classées pour la protection de l'environnement puis de 

déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des 

mesures de réduction ou de suppression adaptées; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

parle présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

  

La société SEALED AIR, dont le siège social et l'installation sont situés au 53 rue Saint-Denis — 28230 

EPERNON, doit respecter pour son installation les madalités du présent arrêté préfectoral 

complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des reieis de 

substances dangereuses dans l'eau. 

  

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fourisse un programme d'actions présentant les possibilités 

d'actions de réduction de la substance dangereuse suivante 
= Nonylphénols 

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions des 

substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 2021 (2028 

pour anthracène et endosulfan) 

Les prescriptions des actes administralifs antérieurs en date du 03 février 2000 sont complétées par 

celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispasitions de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009
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Pour l'analyse des substances, l'exploitant doi faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 18 norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matice « Eaux Résiduaires», paur chaque sublann à analyser, 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantilons, cajui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabiité et la reproductibiité de sos pratiques de prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détails Sex paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations: 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 3 février 2000 à son aricle 1.2.23 sur des substances mentionnées à l'article 3 de présent arrêté PaenL se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que [a fréquence de is manner posée à l'article 3 soi respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour le6 mesures de survellance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 3 février 2000 répondent aaapgences de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le Programme de fpnellance au point de rejel de la rue Saint-Denis utlisé pour la survellance des rejets aqueux de l'installation vers la station d'épuration collective d'Epernon dans les conditions suivantes 

  

    

  

  

  

      

] ] | Limite de | 
(quantification| 

à atteindre 
ë té Durée de par 

| Nom du rejet | Substance | Pad | Nano) eue nes 
par les CODE SANDRE laboratoires F Ï | en pgfl 

Prélèvements sur 24 Point de rejet des | 1 L É : . ; EL mesure par | heures représentatives 0.1 pan Nonphénds | son 1057r10 |! mere pr] tas reésenaes 
l'installation l   

  

  

Article 4 : Programme d'actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme S'actions dont la trame est définie à l'annexe 3 de la note du DGPR du 27 avril 2011 intégrant les substances listées dans le tableau ci-dessous 

  

  

[ Nom du rejet Substance | CODE SANDRE 7 || Point de rejet des eaux industrielles rue Saint. Denis vers la station d'épuration collective Nonylphénols | 6598= 1957+1958 d'Epernon 
_!   

  
Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée dun échéancier de mise en œuvre précis maura pu être présentée dans le programme d'aetens devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'article 5,
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Article 5 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent 
arrêté une étude technico-économique dont la trame est jointe en annexe 1 intégrant l'ensemble des 
substances visées au tableau de l'article 4 qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition de réduction dans 
le programme d'action mentionné à l'article 4 

Article 6 : Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

6.2 Déclaration annuelle des émis 

  

ions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté font 
objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que 
soit le flux annuel rejeté. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 
prévues à l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services 
de l'inspection. 

Atticle 7 : Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
l'Environnement. 

Atticle 8 : Délais et voies de recours 

A - Recours administratif 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-etLoir, Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, service environnement et nature — 15 place de la 
République - 28000 CHARTRES, 
- un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l'Ecologie, du développement durable et 
de l'énergie — Direction générale de la prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 
92055 La Défense Cedex 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux 
ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de celte demande, conformément à l'article R. 421- 
2 du code de justice administrative. 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fiké pour la saisine du tribunal 
administratif 

B— Recours contentieux 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 
Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie — 45057 ORLEANS Cedex 
par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée, 
par les tiers, persannes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
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intérêts mentionnés aux articles L, 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de: l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à caurir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise ne service. Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Article 9 : Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Madame le Maire de la commune d'Epernon, Monsieur le Directeur Régional de l'Envirannement, de l'Aménagement et du Logement de: la région Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 
LE PREFET, 2 1 JUIN 208 
     

POUR € NEORME Le Sec 

  

ANNEXE 1 — Trame de l'étude technico-économique
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Trame de l'étude tech 0-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 
  

Objectifs at utilisati 
L'étude technico-économique (ETE) a pour objectif : : Péxaminer sans a prioni toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances prenant de l'installation bjet de l'étude technico-économique, les supprimer où, s| cela n'eut pas possible, à les réduire 

= Pe fournir les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efcience’ des techniques disponibles Les études lechnico-écanomiques doivent praposer des soutons tecniques de réductan des lux palluants Selon l'état de l'art actuel et l'analyse des spécricités de l'nstalanan en présence 
- solutions de réduction où de suppression de ces substances, argumentées iquement. au regard des solutions réalstes retenues et éventuellement de l'état de la masse d'eau 

  

— De permettre aux services de l'inspection d'établir, eur la base des propositions do Sexploitant, et en collaboration avec Iul, un plan de réduction qui sera intégré dans un acte Aapatstratif afin de définir. à un nveau géographique pertnent pour ateindra les objectfa de qualté du mieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau natonal.., les actions de féduction/suppression qui seront effectivement mises an œuvre sur lo alle et eur. calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une par, avec la sélection des actions las plus oflcaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau 01, d'autre Fa grec der Objectifs nationaux de réduction des émissions naticnales, Comme dique Sans la hate du 27 avri 2011 (5 32). ce travail de l'inspection s'effectuera en len avac les sonnes Locaux de la polce de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE. et pourra tenir Somple de l'état de contamination globale du mieu et de la proportion de la contribution des 

    

  

  

Souions ayant le melleur rapport émission évtéeicoot de la râduction qui seront à prylégier en Mérarchsant les efforts en fonction de l'importance des coninbuteurs et des impacts rés eur 1e mieu Par ailleurs, s: 13 mise en œuvre industrelle d'une solution de tratement de réduction cet pose. une étude d'industraiisation doi être menée dans un second temps, en l'en étroit avec. lirdustrel afn de donner des garantes de résulat avant d'étabir dés: prescnpions réglementaires Selon 13 complexité du dossier. cette étude pourra inclure des essais de faabire (S8sas en laboratoire vore mise en place d'un plote sur sit, selon les enjeux} 
Meta Sun grogramme d'actons à déjà été réalisé préalablement à cette étude. insérer en annexe 91 reprendre les éléments de ce document pour répondre aux parties | et If dessous, 
Constitution de l'étude : Solde remise par lexplatant doit comporter dans une première parte introduchue las éléments (stès a enantres ! à 1 ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sont fournis dans ur fichier dédié avec un format mpasé dispanbls sur le site héplww.nens den Le cour de l'étude est ensuts constitué des éléments présentés dans ‘es chapitres |V à Vi claprés 

  

Identification   exploitant at du site   

  

7 Nom et adresse de l'exploitant et de fétaaiissement et nom du contact concernant ‘étude tBonnco-économique au sein de l'étaoissament 

  

Stiat en regléematare 
Eltectfs 

  

    ile part ent Le dat ein at fe ressu 
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= Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'actwié de là creuiaie du 8/01/08 (cf 
annexe 1) 

= Site visè par 1 directve Emissions Industrieles 2010/7S/UE (IED) du 24/11/2010 (anciennement 
directwe IPPC) si aui pour quelles rubriques ICPE et rubriques de l'annexe 1 de la Directive. 

11 Identification du milieu ou de l'installation destinataire du rejet 
= Type de rejet : rejets canalisés vers le réseau (pluvial ou eaux usées), vers une station d'épuration 

colectve (STEP). vers la masse d'eau au les sols (initrabon, épandage, ….) 
= Nom et nature du mieu récepteur (rejet direct au mikeu naturel ou via une step collective da 

destinaton} 
= Si rejet mieu naturel, quand ils sont connus (administration pourra être interrogés pour savair si 

ele dispose de cas éléments) . débit moyen et débi d'étage QMNAS, milieu récepteur final 
déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement la 
niveau de confiance associé la métrode d'évaluation de l'élèment de qualité déclassant. 

+ Si rejet raccordé 4 une step collectwe. abattement de cette step collective et quand Ils sont 
cannus, débit moyen et débit d'étage MNAS5 du milieu récepteur final, déclassé ou non, préciser 
le(s) paramétre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance 
assacié à la méthode d'évaluaton de l'élèment de qualé déciassant 

1. Identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tabieau 1 figurant en annexe 2 dot être rempll selon le modèle imposé 
Nola 1 : au delà des substances sélectionnées par la biais des cntères figurant dans la note 
complémentaire RSDE du 27 avni 2011, l'exploitant pourra. sh le juge pertinent, afin de mettre en 
évidence les autres gains où les effets croisés, intégrer à l'étude lechnico-économique toute 
substance quantéite lars da la surveillance initie. 

Nota 2 : Les substances déjà traitées dans ur éventuel programme d'action remis à inspection 
préalablement à l'ETE doivent être indiquées dans ls tableau ! racemsant l'ansamble des substances 
faisant l'objet d'études de réduction (programme d'action et ETE). À l'exception des tablaaux 1 et 2, la 
présente étude ne traite pas des substances pour lesquelles des actions de réduction sant décidées 
et mises en place notamment suite à un programme d'action, sauf, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éléments complémentaires 

IV. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : catta parte constiuée des chapitres IV à VI qui consttue la cœur da l'étude vise 

— à identfier longine des substances émises 
— à itenbfier l'ensemble des sclutons visant à réduire varre suparimer les émissions de ces 

substances, à la source et par le biais de moyens de traitement, 
à évaluer l'ansemb'e da ces solutions en terne de peripmmance et de coût les Mérarchiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la lormé d'une stratègie d'action de réduction 

Pour cela, l'étude devra arendre en compte l'ensembie des élèments détaillés ci-après. le rédacteur 
étam llore de choisir la métnode (par substance ou par technique où autre) Seuls sont imposés 
larganisaton en deux parles « cngine des substances » et «identfication des salutians », les 
Formats des tanleaux et des ficnes actions 

Certaines salutons pourront être mans déra lens das (ors qu'| apparait fanidement qu'elles sont nor 
résistes Elles devrart tout dé mème être identifiées st décrites et les arguments de ‘eur abandon 
clarement précisés et quantifes dans la vante lV 2, c Une acbon non réaliste est une acton connue 

cisonbe quantfabie che ton sur le 225 AIUdIe 85+ management 
recnnquement au économiquement irp0s 

    

   

  

     

  

    Racharche bibliographique 
à fat figurer ar amtets de 
retuda 

js dacuments uisés Sont intégrés au sein d'une iste num: 
last fat éterence 4 cells 2iaiographie dars le tex        
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A2 /0s documents qui pourtont ête ubisés. à minima, sont issus des sources suventes : élue de Dee, dlude de centre lschaque. bibliographie scientiique, fches fechico-éronomques (NÉRISe fade Tingéniens, fches de donnée sécunté, étude spécifique à vatre le. BREF ef mindunare sir fs MTD' partnents au regard de l'activité. ndépencamment des obligations d9 instalation so regard de la prise en comple des meilleures techniques disponibles MTD 

t Eatle-L: «origine des substances »: description des procédés, provenance des substances et investigations 
Procédés Ge faÿrcation, instalations diverses en reiatan possibie avec l'émission de substances Sans l'eau (fe pas oubher es utllés, las voies de transler amosphérique, les page Vanslen re 3 Examen des fluides au plus près des procédés (eaux mêres, lesshes_ lavage des soi Dane de traitement neufs et usés, } 
Foire confgurston des réseoux d'alimentation (précisions sur les eaux prélevées et colectées Sang AGE Eaux d'alimentation, eaux pluviales. eaux provenant de surface suscaptiies d'ébe Feng Tuents de proces) et d'éyscuation des eaux [séparati. sélecufs, unitaires) pour Précius 

à cette fn 

Recherche sur les matéraux et produits manpués (matières premières utlsées, consommables grparages. bois taiés, péiniures, pièces ou produits lavés, produts générés par le Sie à Enns de provenance muiple, préciser les contibutions respectves, 
Rappel des évertuels gains obtenus préalatiement 4 là mise en œuvre du programme d'actions et des actions ayant condut à ces gains 
Eventuelles perspectives quant aux activites responsables des rejets pour (es cinq ans à venir 

2° Partie 2 : « Examen des solution ». 4. Eaisabilité technique JPYentaIre des solutions au plus prés de la source ou intégré au niveau du procédé. sans a prior, sans amet les actons déja réaisées depuis ‘a campagne RSUE! 
Réduction de l'empioi de :a substance Substiution de produit 
Substitution de 2roc 
Passage an rejet 74 

    

  

  

Les fiches téebnteo-écorum rs par 'INCRIS sont disponibles 4 partir du Hen suivait 

  

        & decrvant par seéeur d'acneié les éilleur Lervirotmemet http ait tres Bret hd rente distincts des UREE qui vont 42 russes é sur lu base désquets Les VLE seront saintes, 

    

eu en disuaur de la Directe Emo 
  ahores suite à l'énrs             

  

Daprews lisgenc Mae ei FE Padcomdetieatiu à hp    
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Intégration ou modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entraînement de substances vers l'eau 
Stackage, manipulation des produits 
Traitement de air 
Gestion des déchets, collectes sélectives 
Effets croisés (impact sur le rejet 'autre(s) substanca(s) ou paramèves polluants (DCO. MES. etc), 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets. consommation d'énerge. en 
plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la producten. par l'aclion envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptil technique. l'aficacits, lafficience® et la faisabilité 

© Inventaïs des solutions de traitement, sans à priori, sans omettre les actions déjà 
réalisées depuis :a campagne RSDE 

Gestion des déchets, collectes sélectves 
Traitement au plus près de l'émission 

Traitement final avant rejet 
Dans le cas de Lraltement déjà en place. descrpton du traitement et de son efficacité sur lalles 
substance(s) considérée(s). possibilité d'évalution pour améliorer cette sfficactà et et Incidence des 
solutions complémentares de tratement étudiées sur les inslalatians existantes (notamment 
possibiité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place) 
Effets croisés (mpact sur le rejet d'autro(s) substance(s| ou paramètres poluants (DCO. MES, 
etc .)}. consommation d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques. production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'action 
envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descripbf technique. leficacité attendue (intégrant éventuellement des 
éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience” et la faisabiité 

3 Cas particuller des rejets raccordés 
Nota : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut étudier cette possibilité conformément eu 
parsgrephe 2.3 4 de la note du 27/04/11 

Les élèments cisponbles sur l'eficacté de la STEP collective (industrielle où mixte) en matière 
d'élimination des substances considérées pourront tre pns en compte 5ils sont scientfiquement 
étayés et en démontrant que les molécules visées sant effectvement dégradées et non transfèrées de 
la phase aqueuse vers tes boues. les élèments les plus probants étant bien entendu ceux ralabts à :à 
STEP à laquelle lindustnei est raccordé 

  

L'exploitant démontrera, sur la base de documents justficatfs fournis par lès gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxquess 1 est raccordé. que le rejet des substances dangereuses considèrs vers 
la STEP permet de garantir un niveau ce protectan de fenvironnement au (ons identique à 
leffcacié d'un traitement in-situ qui aurait pu être obtenu par la mise en œuvre de là tecnnique 
réaiste ‘a pus efficace déterminée au SV de la présente étude eï qu'il n'en résulte pas une 
augmentation naccentsble des charges poluantes dans le mileu récenteur final (Va l'eau et les 
boues en cas d'épandage) Dans ce cas, 18 chax de ne pas traker in.stu devra faire l'objet d'une fiche 
acton prévue au SV ci-après 

  

b._ Faisabilité économique 
Coûts (coûts d'investissement at de fonctionnement sur cinq ans ou une autre durée à préciser 
rrléneure à 15 ansi 

  de rérarttion si l'investissement a Préaser ca Façon dont 
puseurs fnallés ar 

  

Le coûts ant aré réaisés (0 
(ten des taxes. redavan 

  

      

  

efficienee et Le rappt te Le té chema er les resources unlièes Des éléments quatatifs er 
muet Quant LE ka és BWILA         prise sur 

     chan est Le rapport cbr Le cat as pures unis
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels “décomposés” suivants - coûts d'ivestssement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets). études ef ngéners du prier achat et préparation du sie, constuclion. tests et mise en service. coûts du camtal mabiisé, Soûts de démantélement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, équipements divers suxlates, instrumentation éventueis équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires Sa de maintenance el d'exploïtaton, coût de l'énergie (matériel, ulités (eau, produts chimiques pièces détachées). eau, évacuation et traitement des déchets], coûts salaraux (y compris la formation du personne), coût fé à la perte de quaité de production ou à la perte de production perdant Ion favaux de mise en place d'un système de traitement des substances, verte d'électiôité ou de ghäleur. vente d'efuents lqudes akés ou da produts chimiques recyclés, valeur de revente Bee équipements coûts éutés (potenuellement sur l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et de Maqenancel. autres bénéfices (économies d'énargie, améioration de la qualté du produit, gain de production 

c n pour il 
Arguments. à détaller suivant les critères suivants, ayant permis de retenir les actions réalistes 

= faisabiité technique 
+ faisabilité économique 

ASsocation avec le projet industriel et ses évolutians prévisibles 
= Afgumentation sur un délai rasonnable de réalisation 
© Pour chaque acbon, pour l'ensemble des substances concernées par cette action. flux Bbatlu par substance ou pourcentage d'abatement attendu par substance 

Les acbons étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tel que décrit ci-dessus. À la lumière de l'argumentation, les solutions irréalistes seront écanées 
Nata : ane action peut Séntendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la combinaison de Plusieurs lachniques pouvant concourir au résultat annoncé 

V Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes 

Une fche action par substance est élatarée suvant le modèles joint en annexe 3. en reprenant l'ensemble des actians réalistes 
Nota | Une même äction sera reprise dans plusiaurs fiches si as impact plusiours substances 
Des arguments sur ls perbnence environnementale au regard de l'mportance du fux et de l'effet qu rejei de ta substance sur l'état du mieu fécepteur peuvent être pris en compte pour éludier les (ches d'éctien réalistes et choisir parmi celles ci les actians relenues Rosier Par rappañ au flux adm ssible par ie mieu (104 NOE + OMNAS) pour chaque substance a: les données sont disponibles 

= Niveau de contamination du mieu récepteur par les substances dangereuses. 
appoït en % du flux cantenu dans le rejet Iidustnel paur ct constaté dans le milieu pour chaque substance 

  

aqua substance pat rapport au flux 

a0port en % du flux contenu dans 8 r#jet mdustrial pour chaque substance par rapport aux fux SSuS des rejets quantfiés et esimés dans le mieu récepteur gout la suestance considérée (lorgne des fonnees sera précisée mesures compémentarss base da données nationales |BOREP* ou autre 4 preciser) Agences de l'eau etc | 
Svenvelement, centrbuten à la réducton des appatts. par comparaison aux autres Sonrautions recensées à l'écrnela locale ou 4 lachelle du bassn nydragraphique et ax Snc0ns 87 flux anrue:s au mieu marin le cas échéant 

  omparar lS Bmssiuns du ste aux NOË. l'a 
ete brut dé ‘ünd 
“aDtides sur le rieur 

Pour les métaux &t metaloies vou: 
comte à ciadispon 0 

êas de métaux 

  

pourra 
EGur évaluer lirpact 

  

   

  

        

  

    
PIRE ndex cop
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VI Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues pat 
l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE 

Argumentation complämentaire passible liée aux contraintes du mieu au regard des arguments 
détailés au SV. 

Synthèse présentant et justfiant les solutions retenues par industriel 

Résukat d'abattament global attendu. concentration finale et flux final de La substance dans le rojet 
obtenus par la mise en œuvre ces achans sélectionnées et raisons du choix Si dans le chapitre 
précédent an fixe une approche par substance, Il s'agit ii de combiner les actions et donc de 
présemer les gains globaux attendus par substance, la Solution optimale par substance n'étant pas 
forcément l'oplimum pour chacune des substances 

Syntése des gains obtenus par rapport À la réductian d'émissions de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'ndustnel au terme du programme d'action at de l'ETE : le 
tableau 2 figurant en annexe 4 doi être rempli selon le modèle imposè 

Postion par rapport aux critères de fux absolLs visés darts la note du 27 avril 2011 qui ant canduit à 
prescrire des études de réduction 

Nota … Les substances déj traitées dans un éventuel programme d'action remis préalablement à 
lETE à linspectian davent étre indiquées dans Je tableau 2 qui permet d'efficher la synthèse des 
gains abtenus en lemme de réduction d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvra 
des solufons identifiées au tsrme du programme d'action et de l'ETE. 

Echéancier possib'e. prenant en compte le cas écnéant la phase de valdaton opérationnelle des 
solutions de tratement identfiéss : praposibon d'un planning de réallsaton des actons de 
réduchon/suporession précisant éventuellement les différantes ghases de réduction/suppression 

Pour es techniques où combinaison de techniques retenues par lindustrel et présentées dans ce 
cnapttre, la fiche an annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de la circulaire du 5 janvier 2009 

lenlourer ie secteur ou secteur correspondant dans le tableau ci-dessous) 
  N° ou 
secteur SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIMTÉ 
  1 ABATTORS 
  2 TRaffinage 

22 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 
conditonnement de produits pétratiers. 
24 Industries pétralières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hots pétrochimie) 

INDUSTRIE PETROLIERE 

  3.1 Regroupement, prétralement ou Lraltement des 
déchets dangereux INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU |3 2 installations de stockage de dechats non dangereux 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

       
       
    
  

  
LINDUSTRI 

  

3 |stockace es chers 3 3 Unité d'ncinération d'ordures ménagères. 
3.4 Lavage de cernes 
3 5 Autres sies de tratement de déchets non dangereux 4 1 Fusion du verre 4 MINOUSTRIE DU VERRE 42 Crstaïenes 
45 Autres activés 5 CENTRALES THERNIQUES DE PRODUCTION D ÉLECTRIQNE 5 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIES #__|FABRICATION DE PEINTURES 
3 [FABRICATION DE FIGMENTS 
19 JINOUSTRIE OÙ PLASTIQUE 11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUE 12 JINOUSTRIE DU TRAITEMENT DES [12 TEmnobissement TEXTILES 12 2Blanchssenes 

F1. Bréparabon de pâle arrnque 13 JiNoUSTRIE parerieRe 132 Préparaton de pâte non chimique 12.3 Fabrication de paprersicartans 
14 TS dérurgie 
14.2 Fonderies de métaux ferreux 14 [INDUSTRIE DE LA METALLURGIE | 14 3 Fonderies de métaux non ferreux 
14 4 Production sou transformaten des métaux non ferreux 15 |INOUSTAIE PHARVACEUTIQUE Formation galsnique de poduis damaeiQuee 16 [INDUSTRIE DE LIMPRIMERIE 

17 INSUSTRIE AGROALIMENTARE (Produits orgie amas) 
INDUSTRIE AGRO-ALIMENTARE | 15 1 Acte vncoïe , 1 Mabdcane ane 192 INDUSTRIE AGRO ALIMENTAIRE (Prauts 

DE RO USTRE 00 Ra _ 29 [INDUSTRIE OÙ TRAVAIL TAU      
  

  

INDUSTRIE DU TRAITEMENT. REVETEMENT DE SURFAC 
INDUSTRIE DU RO! 
INDUSTRIE DE LA 

DJ 1RA 
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Annexe 3. Fiche d'actions pour la substance À : ] 
Nota : En multipliant les colonnes. on peut faire upparañre une comparaison entre les différenres actions de réduction pour une même substance 
  

Action N°1 
(substitution. suppression, recyclage, mraitement, 

enlèvement déchet, autre) 
  Concentration moyenne anauelle avant action Ven psg 
  

Flux annuel (année de référence définie paur la 
concentration) avant action en g fan 
  

Concentration moyenne 

  

elle ou estimée après 
  

  

    

  

  

  

  

  

  

action en pg/t 
Flux annuel estimé après action en g an 

Flux abattu estimé en gan Pourcentage d'abatement 
10 NQE* QMNAS 

Apport au | En %6 du flux constaté uns le mieu 
es En #o des réjets connus sur le milieu 

récepteur pour la substane considérée 
Coût d'investissement en € 

Coût d'investissement en Eu abat 
Coût annuel de fonettonnement (incluant 

Faisabitié la maintenance el es nes) en € 
économique Coût anttuel de fonctionnement en €g 

abaru 
  

Autres coûts éventuels 
    Éventuelles économies réalisées 
  

Aus) subsrance(s) où partmètres polluants (DCQ, MES. 
elc.), consommation d'eau, production de déchets, 

consommation d'énergie, en plus où en moins, par l'action 
envisagée 

  

  

Soluliun retenue! non retenue par l'industriel 
  

Arguments etraisun principale du crois   

  

Date de réalisation posstble où échéaneier 
  

  

Commentaires (effets groisés potentiels aves autres) 
actions) nécessité de valu par un essai opérationnel 

technique, ete.1 
        

dance 4 br ce th 
miser 

  

ne purs 
un unenlee pour 

  

          

Je fonetntehenien, ceux-ci pourront à de aps au 
à paragrap      

  

      AULE anEÉsEs 

    

aie detaite les Fiabilité Sono     
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Amex 4 Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 
d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

  

  

dentifiées au terme du programme d'action et de l'ETE 

Vota : ce tableuu de synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme 
d'action ei l'ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obtenues suite à la mise en œuvre des actions proposées dans ce 

  

  

  

Programme. 

Nom de WClasement [Pourcentage [Fix [Fur aprés [Echéancier possible" 
substance [en SDP (ou|d'abatement |abatru  |action : ta valeur 

liste 1 de Ia global attendu |en gen |du flux prévue 
directive 76), | ou obtenu est elle inférieure |Date de] Date fa 

au critère absolu | début effective ou SP (ou état 
écologique) 

pertinentes 

a étude de 
réduction » de la 
note RSDE du 
2TO4h 

action prévisionnelle 

    valeur Duvnon   
  valeur. Ouinon 
        valeur   Oui     
  

   
MU AA
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Annexe 5 Techniques) retenue(s) par l'industriel à l'issue de l'étude 
technico-économique 

Synthèse des éléments relatifs 
au fonctionnement et aux performances euvironnementales     

Coordonnées de l'établissement 
  Nom et adresse de l'explodant et 
de l'établissement a nom du 
cantact concerné par l'ETE 
ActvIté principale du sie et 
fétérence au(x) secteurs d'activité 
de l'annexe 1 de la circulaire du 
50109 
Activités visées par l'annexe 1 de 
l'arrêté ministériel du 29/06/2004 
« classement IPPC'I» 

{1 Indiquer « non concerné » silétablissement n'est pas visé parles rubriques de celle annexe 

  

      
  

Eléments relatifs à la technique retenue par l'industriel à l'issue de l'étude tachnico- économique qui sera mis en place sur lo site 

  

Intitulé 

Type de technique 

  

  

      

= Substtution d'une substance dangereuse el = technique Intégrée au niveau du procédé O -__ lechnique de raitement des effluents : 
+ _inteme o »_exeme 

+ raccardement o 
+ installation de traitement de déchets CI 

Substance(s) qui a(ont) conduit à étudier at retenr la techaique 
Période ou dale prvue pour la miss en place da la technique 
[pes cripiion Descrplon succinet de la technologie {inclure schéma de lonclonnement etou vue généraie) 
Principales Préciser les substances pour lesqueies là technologie est mie en œuve substances abattues | afin de rèdure leur rejet 
st performances Frécisar les autres ncdences également obtenues (emissions de points endues dans l'eau et dans l'air évoiution des déchets an quant st cangerasité consommaton d'eau. d'energie, de matières pramièras, suserassior de risques accdenteis |, Précser des éventueis gains liés à le production (productvts. quaité produt.. | 

  

Préciser ‘es parormances attendues au nveau de ‘à taëhnque par roger 
aux suostances et parametres «tentes cravant | 

Soncemtrations et flux en amont et an aval de la technique 
Pourcentage d'abattemart en résultant 
fréquences corsuterd éttamio farmancns {24 
moyenne quotéerre sur rsuelle au 97 
percemies  maximaïe en mesure instantanée | on pourra 
donner egaiement a peitctance moyenne artriels attendus 

rarmes de mesure agrquaes range 
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+ Te débit moyen 

Préciser de la même manière les performances attendues avant rejet dans. 
le milieu naturel ou dans le réseau public et rappeler les perormances. 
réelles avant installation de 12 lechnique (préciser l'année d'obtention des 
données et les élèments de caïcul en cas de présentation de moyennes) 
  Préciser à linverse les désavantages de la lechnique en termes 

= d'émissions de polluants au de production de déchets 

  

  

  

Effets croisés -_ de consommations 
= de dégradation ou de contraintes supplémentaires au niveau de la 

aroduction 
Précser les paramètres de fonciamement fequs. débl maximal en 
entrée. température, pH. présence de substances pouvant dégrader là 

Conditions performancs 
opératoires, limites 
‘application et Préciser les éventuelles contraintes en termes d'exploitation et de 

restrictions maintenance 
Précsser les dènves patentelles cannues de là parormance et les élèmants 
de maïtnse en ragard 
Précéer si la mse en œuvre de la technique nécessie de remplacer 

Installations l'installation ou le procédé existant ou bien sil s'agt d'une modification de 
nouvelles 1 l'installation ou du procédé existant 

existantes Préciser les éventuels freins au leviers à la mise en place de la technique 
{encombrement _) 
  

Eléments financiers 

RAISON ayant 
conduit à 
Sélectionner la 

| technologie 
  
Réforance 

  
Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 5 ans ou une 
autre durés à préciser inférieure à 15 ans dé la technologie ainsi que les 
autres coûts éventuels et les éventuelles économies 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts indviduess 
“décomposés suvants coûts d'investissement, coûts llés à l'installation 
{procèdé ou lratement des rejets), études et ingénierie du projet, achat et 
préparation du site, construction, tests et mise en service, coûts du capital 
mobilsé, coûts de démantélement, coûts lés aux équipements entourant 
linstallaton, équipements divers auxlaires, instumentabon. éventuels 
équpements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires coûts de 
maintenance et d'explataion, coût ce l'énergie (matériel, utlités (sau 
produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuation et L'aitement des 
décrets). coûts salaraux (y compns la formaton du personnel), coût lié à là 
pere de qualté de production ou à a perte de production pendant les 
travaux de mise an place d'un système de traitement des substances, 
vente d'électicté au de chaleur, vente d'effuents liquides traités ou de 
produits cmmiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
étés (patentiellement sur l'ensemble des postes de cobis d'exploitation et 
de maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de 
la qualité du produit, gain de production} 

Préciser à façon dant les caicuis qnt été réaisés {clé de répartiton si 
l'investissement à plusieurs fnaités, amortssemert. réduction des taxes 
redevances | 

Indquer 1e caût linvestssemente lonctannement sur 5 ans ou plus en €g 
abatul 

  
Ranpeler les raisons principales qui ont songui l'nqustrel à opter pour la 

teste cge acût taie de ireulator patarmance |      
rdquer ds références du leu 
tecnrecge 1 

  

 


